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1 | Contexte & état existant QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

Périmètre opérationnel NPNRU

LE TERRITOIRE D’ACCUEIL

Le NPNRU du quartier des Provinces 
Françaises mettra en place une opération 
d’aménagement sur un périmètre opéra-
tionnel d’environ 7,2ha.

Situé sur la rive droite de la Sambre et 
adossé au centre-vile de Maubeuge le 
quartier des Provinces Françaises se dis-
tingue des formes bâtis issue de la recons-
truction. C’est un grand ensemble de lo-
gements collectifs qui s’adresse au nord 
sur les rives de la Sambre, à l’est et au Sud 
par le boulevard Charles de Gaulle et à 
L’Ouest par les contruction bordant l’ave-
nue de France.

Le quartier fonctionne aujourd’ hui en im-
passe avec une desserte par l’avenue des 
Provinces Françaises.
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PÉRIMÈTRE OPÉRATIONNEL

LES OCCUPATIONS DU SOL ACTUELLES

Le quartier des Provinces Françaises 
appartient à un tissu urbain discontinu. Il 
est issu d’une opération de grand ensemble 
de logements collectifs postérieur à la 
reconstruction du centre-ville menée sous 
la direction d’André Lurçat.

Il fait face à un important espace vert 
urbain, trace des anciennes fortifications 
de la ville. SItué en bordure du boulevard 
Charles de Gaulle, il constitue une entrée 
de ville et une frange de l’urbanisation sur 
les terres agricoles.

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES1 | Contexte & état existant
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MO : MOE : ARCHITECTE URBANISTE PAYSAGISTE
Mandataire

BUREAU D'ETUDES VRD
Co-traitant

MONTAGE OPERATIONNEL
Co-traitantATELIERS 2/3/4/  PH.BASSETTI

MAITRE D'OUVRAGE

   CAMVS
BUREAU D'ETUDES HQE
Co-traitant  VIZEA   INFRASERVICE

MOD : MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE

Ville de Maubeuge - Louvroil - Jeumont

CONCERTATION - COMMUNICATION
Co-traitant

BUREAU ETUDE MOBILITE
Co-traitant

ROUGE VIF

TRANSMOBILITES

Ateliers 2/3/4/
234, rue du Faubourg Saint-Antoine - 75012 Paris
T:01 55 25 15 48 - M: faubourg234@a234.fr

MISSION D’URBANISTE COORDINATEUR DES PROJET
URBAINS DES 5 QUARTIERS NPNRU DE LA CAMVS

PHASE ECH. DATE IND. N°DOC.EMETTEURN°AFF.AN 1.2: Plan de situation 
Patrimoine aux abords PG 20/04/2020 a 1.21/25000FBG290

N

Source: atlaS patrimoiNe

Rousies

protection au titre des abords 
de monuments historiques

Bâtiment classé ou inscrit Périmètre opérationnel

LES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX AUX 
ABORDS

1 | Contexte & état existant QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

Le périmètre d’étude est soumis à une ser-
vitude d’utilité publique AC1 au titre de la 
protection des Monuments historiques. 
Trois rayons de protection de 500m re-
couvrent le quartier et concernent les mo-
numents suivants:

_ Chapître des Chanoinesses (ancien) 
(identifiants : 1910152620 | I2ALHX)

_ Béguinage des Cantuaines (identifiants : 
11910152505 | ILGIIQ)

_ Hôpital Militaire (identifiants : 1910152373 
| I4CZXG)

N

SOURCE: ATLAS DU PATRIMOINE
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

ZONAGE ARCHEOLOGIQUE : UNE 
PROBABLE SENSIBILITÉ

En terme de zonage archéologique, le 
secteur de projet est localisé en zone de 
saisine systématique au delà du seuil de 
500m2.

Une demande d’avis au titre de l’archéologie 
préventive a été parallèlement établie et 
soumise à la DRAC/SRA.
Il en résulte « qu’en l’état des connaissances 
archéologiques sur le secteur concerné, de 
la nature et de l’impact des travaux projetés, 
ceux-ci sont susceptibles d’affecter des 
éléments du patrimoine archéologique. Ce 
projet donnera lieu à une prescription de 
diagnostic archéologique».

1 | Contexte & état existant

SOURCE : PLUi approuvé le 12/12/2019 | Plans des Obligations Diverses
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHERENCE 
ÉCOLOGIQUE : LA T.V.B.

Le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique - Trame Verte et Bleue permet 
d’identifier les continuités ou faiblesses 
aux abords des Provinces Françaises.

Le quartier se situe dans le corridor 
écologique de la Sambre. Le Bd Charle 
de Gaulle et la voie TCSP du quai de 
Sambre sont aujourd’hui identifiés en 
tant qu’obstacles à la continuité des 
fonctionnalités écologiques.

Les aménagements prévus dans le cadre 
du NPNRU  constitueront une amélioration 
notable de la situation actuelle.

1 | Contexte & état existant

SOURCE : PLUi approuvé le 12/12/2019 | Plans des Obligations Diverses
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PÉRIMÈTRE OPÉRATIONNEL

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

DES SITES NATURELS AYANT UNE 
VALEUR PATRIMONIALE

Le quartier des Provinces Française n’est 
pas situé à proximité d’un site Natura 2000. 

Il est cependant bordé au sud-est par le 
Parc Naturel Régional de l’Avesnois. On 
note également à environ 2km à l’est en 
longeant la Sambre la présence d’une Zone 
Naturelle d’Intéret Ecologique Faunistique 
et Floristique de type 1.

1 | Contexte & état existant
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

LA CARTE DU PATRIMOINE NATUREL 
(SOURCE PLUI)

La carte du patrimoine naturel figurant 
dans les obligations diverses annexé au 
PLUi identifie notamment l’inventaire des 
zones à dominantes humide du SDAGE de 
la Sambre 2016-2020. Les zones humides 
figurant au document réglementaire du 
PLUi sont issus de ce document.

Une étude «cas par cas» a été présenté à la 
Direction Régionale de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement.

Une décision de non soumission à la 
réalisation d’une étude d’impact sous 
réserve  de présenter les mesures 
garantissant le bon fonctionnement 
écologique de la zone humide identifiée 
au plan local d’urbanisme intercommunal.

Une étude sur la délimitation et la caracté-
risation de la zone humide du quartier des 
Provinces Françaises a donc été lancé.

La conclusion est la suivante :
« La zone d’étude présente une zone hu-
mide déterminée selon l’unique critère flo-
ristique d’une surface de 5031m2.

Le projet n’aura pas d’impact sur la zone 
humide identifiée selon l’arrêté du 24 juin 
2008».

1 | Contexte & état existant
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LE MILIEU PHYSIQUE ET LE PAYSAGE DU 
QUARTIER

Le TCSP

Les immeubles Poitou, Bretagne et Picardie

Coupe Nord - Sud

Connecté au centre-ville via l’avenue de 
France avec son intensité urbaine et com-
merciale importante, le quartier se situe 
également en lisière de polarités urbaines 
majeures à l’échelle de l’agglomération le 
long du boulevard Charles de Gaulle avec 
le pôle universitaire et le futur hôpital 
Sambre-Avesnois. Toutefois, la connexion 
à ce boulevard ne reste permise, à ce jour, 
que via le Transport en Commun en Site 
Propre (TCSP). En effet le quartier fonc-
tionne actuellement en impasse marquant 
une dichotomie forte entre les bâtiments 
bénéficiant de la proximité positive de 
l’entrée de ville avec l’avenue de France et 
ceux aujourd’hui fortement fragilisés, relé-
gués en fond de parcelle tels les bâtiments 
Champagne et Bretagne qui concentrent 
la majorité des difficultés relevées sur le 
quartier.

Ce site bénéficie d’un cadre paysager 
singulier en bord de Sambre et des rem-
parts de Maubeuge. le quartier profite peu 
de cet atout avec un épannelage bâti à 
R+10 constrastant avec le centre-ville et 
qui referme le quartier sur son contexte. 
De même, la reconquête des berges entre 
rives opposées est inégale avec une reva-
lorisation des berges coté remparts via des 
aménagements modes doux (Eurovélo 3) 
et une revalorisation coté quartier ayant 
donné lieu à des aménagements TCSP. Ce 
chantier a certes permis d’améliorer la mo-
bilité des habitants, programme d’action 

non négligeable d’amélioration pour un 
secteur d’habitat social, mais a eu comme 
corollaire de venir créer une nouvelle rup-
ture pour l’accès aux berges de la Sambre. PPRI Zone inconstructible

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES1 | Contexte & état existant

SOURCE : PLUi approuvé le 12/12/2019 | Plans des Obligations Diverses
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES
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PLAN D’EXPOSITION AUX RISQUES 
INONDATION (PERI) DE LA SAMBRE 
(ARRÊTÉ LE 30.01.1996)

1 | Contexte & état existant

Situé dans le lit majeur de la Sambre, le 
quartier des Provinces Françaises est par-
tiellement soumis à des risques d’inon-
dations traduit réglementairement par le 
Plan de Prévention des Risques d’Inonda-
tions (Zone rouge -inconstructible du PPRI 
arrêté en 1996 et en cours de révision) 
et l’Atlas Régional des Zones Inondables 
(ARZI). Le projet de PLUi intègre dans sa 
partie réglementaire (et ses annexes) ces 
éléments de prévention des risques.

La DDTM 59/SEE/Police de l’eau/Ins-
truction ont été rencontrés pour présen-
tation des intentions du plan guide le 
01/04/2019. Il a été précisé l’élaboration à 
échéance 2023 d’un Programme d’Actions 
de Prévention des Inondations (PAPI), qui 
intégrera une modélisation plus fine et 
pourrait questionner les limite du plan de 
zonage actuel.

La sensibilité du secteur aujourd’hui iden-
tifié en Zone rouge inconstructible du 
PPRI et en zone Humide au PLUi resteront 
cependant des invariant à intégré dans le 
futur projet urbain.
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

LE PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi) a été approuvé le 12 décembre 2020 
. Son cadre réglementaire s’appliquera au 
NPNRU des Provinces Françaises. Le projet  
se situera en Zone urbaine mixte centrale de 
Maubeuge (UAa) favorisant l’intensification 
urbaine dans le respect des forme urbaines 
spécifiques liès à la reconstruction.

Le PLUI intègre les secteurs inondables 
identifié à l’Atlas Régional des Zone 
inondable (ARZI). Pour ce quartier, un 
secteur d’aléas fort et moyen et à prendre 
en compte en bord de Sambre au nord-
est du perimètre et à proximité de l’ancien 
bras-mort de la Sambre.

Sur ce secteur de l’ancien bras-mort, le 
PLUi met place d’un zone naturelle (N) 
qui se superpose à une zone à dominante 
humide identifié au SDAGE de la Sambre 
qui sera partiellement impactée par les 
aménagements projetés.

1 | Contexte & état existant

N
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

N

LE PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT ET 
CLASSEMENT SONORE

1 | Contexte & état existant

Selon plan d’exposition au bruit et Classe-
ment sonore des infrastructures de trans-
port routiers et ferroviaires, le périmétre 
opérationnel est concerné par :

_ Voies ferrées : classement catégorie 1

_ Boulevard Charles de Gaulle : classe-
ment catégorie 3

SOURCE : PLUi approuvé le 12/12/2019 | Plans des Obligations Diverses
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290_07ARCHEO_ANNEXE3_BASE LISTPARCEL_PrFr_200420

Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre
Ville de Maubeuge et de Rousies

Opération d'aménagement dans le cadre du NPRNU
Quartier des Provinces Françaises

Demande d'avis au titre de l'archéologie préventive
ANNEXE 3 | Liste des parcelles concernées
Provinces Françaises Emprise du périmètre opérationnel NPNRU (en ha) 7,2 ha

COMMUNE REFERENCE CADASTRALE ADRESSE CONTENANCE 
CADASTRAL (m²)

MAUBEUGE 000 G220 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 3 019
MAUBEUGE 000 G 133 IMM LE MAINE LES PROV FRAN 59600 MAUBEUGE 326
MAUBEUGE 000 G 239 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 416
MAUBEUGE 000 G 225 IMM CHAMPAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 3 626
MAUBEUGE  000 G 247 RUE DE PICARDIE 59600 MAUBEUGE 951
MAUBEUGE  000 G 251  IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 82
MAUBEUGE  000 G 15 RUE ANCIEN PONT ROUGE 59600 MAUBEUGE 1229
MAUBEUGE  000 G 231  IMM CHAMPAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 2 777
MAUBEUGE  000 G 143 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 139
MAUBEUGE 000 G 227  IMM CHAMPAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 967
MAUBEUGE 000 G 212 ECOLE J MABUSE A PR F 59600 MAUBEUGE 86
MAUBEUGE  000 G 104  RUE DE PICARDIE 59600 MAUBEUGE 796
MAUBEUGE  000 G 144  RUE DE FLANDRE 59600 MAUBEUGE 508
MAUBEUGE  000 G 249 IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 418
MAUBEUGE  000 G 96  RUE D ARTOIS L ARTOIS 59600 MAUBEUGE 660
MAUBEUGE  000 G 226  IMM CHAMPAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 665
MAUBEUGE  000 G 187  IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 23
MAUBEUGE  000 G 248  IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 197
MAUBEUGE 000 G 224 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 2 033
MAUBEUGE  000 G 178 AV DES PROVINCES FRANC 59600 MAUBEUGE 509
MAUBEUGE  000 G 238  NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 410
MAUBEUGE  000 G 118 IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 20
MAUBEUGE  000 G 204 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 760
MAUBEUGE 000 G 222 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 86
MAUBEUGE  000 G 250  IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 125
MAUBEUGE  000 G 165  RUE DE FLANDRE 59600 MAUBEUGE 1 185
MAUBEUGE  000 G 129  AV DES PROVINCES FRANC 59600 MAUBEUGE 1 591
MAUBEUGE  000 G 141  NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 120
MAUBEUGE  000 G 136  NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 208
MAUBEUGE  000 G 102  RUE DE PICARDIE 59600 MAUBEUGE 637
MAUBEUGE  000 G 145  IMM TOURAINE LES PROV FRAN 59600 MAUBEUGE 326
MAUBEUGE 000 G 235 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 236
MAUBEUGE  000 G 209 IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 1 274
MAUBEUGE  000 G 146 RUE DE FLANDRE 59600 MAUBEUGE 582
MAUBEUGE  000 G 137 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 130
MAUBEUGE  000 G 230  IMM CHAMPAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 10 070
MAUBEUGE  000 G 125 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 635
MAUBEUGE 000 G 148 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 142
MAUBEUGE 000 G 131  NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 80
MAUBEUGE  000 G 232 AV DES PROVINCES FRANC 59600 MAUBEUGE 1 037
MAUBEUGE  000 G 234  NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 139
MAUBEUGE  000 G 112  RUE DE PICARDIE 59600 MAUBEUGE 112
MAUBEUGE  000 G 140  IMM ANJOU LES PROVINCES FR 59600 MAUBEUGE 326
MAUBEUGE 000 G 115  IMM BRETAGNE AVE DES PROV 59600 MAUBEUGE 914
MAUBEUGE  000 G 124 NORMANDIE RUE DE NORMANDIE 59600 MAUBEUGE 526

ROUSIES 000 A 216 LES BREUILLES 59131 ROUSIES 2 922
TOTAL MAUBEUGE + ROUSIES (m²) 44 020

ANNEXE 3 | Liste des parcelles concernées EDITION DU 04/06/2020

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

TERRAIN D’ASSIETTE ET LISTE DES 
PARCELLES CADASTRÉES
Le terrain d’assiette de NPNRU est d’envi-
ron 4,4ha. Les autres emprises non cadas-
trées du  périmètre opérationnel (7,2ha) 
constituent actuellement des espaces pu-
blics gérés par la collectivité.

Des extraits cadastraux sont joints en 
pages suivantes.

1 | Contexte & état existant
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N

ECHELLE: 1/2500PÉRIMÈTRE OPÉRATIONNEL

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

EXTRAIT CADASTRAL DE LA COMMUNE 
DE MAUBEUGE
Le quartier est desservi et s’adresse prin-
cipalement à la commune de Maubeuge. 
Le périmètre opérationnel (7,2ha) de la fu-
ture opération d’aménagement recouvre 
une contenance cadastrale d’environ 4,1 
ha composée de près de 45 parcelles pour 
la partie maubeugeoise.

Ces parcelles appartiennent majoritaire-
ment au bailleur social Partenord Habitat, 
à l’exception des emprises accueillant ac-
tellement des équipements communaux.   
Les voiries actuelles appartiennet au do-
maine public de la collectivité et ne font 
pas l’objet d’un référencement cadatrale.

1 | Contexte & état existantDIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
NORD

Commune :
MAUBEUGE

Section : G
Feuille : 000 G 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 17/09/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC50

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
          Service départemental des impôts fonciers
            Pôle de topographie et de gestion
cadastrale Rue Raoul Follereau 59322
59322 VALENCIENNES CEDEX
tél. 03 27 14 66 80 -fax
sdif.nord.ptgc@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics

1769500

1769500

1769750

1769750

1770000

1770000

92
30

75
0

92
30

75
0

92
31

00
0

92
31

00
0



18 Rapport de présentation ZAC |               Quartier des Provinces Françaises   |  Ville de Maubeuge  | Septembre 2021

PAS DE RISQUE DE POLLUTION 
RECENSÉ À CE JOUR (BASIAS)

Au regard de l’Inventaire historique des 
sites industriels et activités de service 
(BASIAS), le risque de pollution sur ce site 
est faible voir nul.

Les études géotechniques préalables 
à l’entrée en phase opérationnelle 
permettront d’étayer ou d’infirmer cette 
suposition.

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

0
500

1000

NSOURCE: BASIAS

PÉRIMÈTRE OPÉRATIONNEL

1 | Contexte & état existant
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

PAS DE RISQUE DE POLLUTION 
RECENSÉ À CE JOUR (BASOL)

La Base de données pollution des sols 
«Basol» recense les sites et sols pollués 
ou potentiellement pollués appelant une 
action des pouvoirs publics à titre préventif 
ou curatif.

Le quartier des Provinces Françaises n’est 
pas concerné par cette base.

1 | Contexte & état existant
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2 | LE PROJET URBAIN DU NPNRU

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES



Rapport de présentation ZAC |               Quartier des Provinces Françaises   |  Ville de Maubeuge  | Septembre 2021 23 

Ce quartier doit affirmer et devenir un lieu 
emblématique et attrayant du centre-ville 
de Maubeuge. Pour ce faire, l’une des actions 
majeures entendues pour ce quartier 
est bien d’en finir avec cette situation de 
fond de parcelle, de le désenclaver et de 
lui donner plus de visibilité. Il s’agit de 
révéler le potentiel de ce quartier de bord 
de Sambre et de soutenir sa situation de 
quartier de centre-ville. Il conviendrait que 
les Provinces Françaises deviennent aussi 
un véritable lieu de destination, attractif 
en matière de loisirs et sports. La volonté 
d’ouvrir le quartier sur la Sambre permettra 
notamment l’émergence d’un équipement 
base nautique, qui manque aujourd’hui sur 
cette partie de l’agglomération et offrira 
au quartier un rapport à la rivière singulier. 
Pour ce faire, nous proposons de mobiliser 
les axes de projet et invariants suivants : 
 

1  |  DÉSENCLAVER LES PROVINCES 
FRANÇAISES /  RÉINTÉGRER LE 
QUARTIER AU CENTRE-VILLE ET AU CŒUR 
D’AGGLOMÉRATION.
Il s’agit par-là de parfaire la trame viaire 
existante et de créer un nouvel itinéraire 
de desserte présentant une trame claire et 
lisible depuis l’avenue de France jusqu’au 
Boulevard Charles de Gaulle via une avenue 
des Provinces Françaises requalifiée.

2 |  RENOUVELER ET DIVERSIFIER L’OFFRE 
D’HABITAT ET LES PARCOURS RÉSIDENTIELS.
 Il s’agit d’avoir une ambition forte en matière 
d’intervention sur l’habitat présent qui 
constitue aujourd’hui le « bout du parc social » 
à l’architecture jugée stigmatisante. 

3 |  APPRENDRE À VOIR LA TRAME VERTE 
ET BLEUE |  FAIRE DU QUARTIER UN LIEU 
DE DESTINATION. 
Si l’impact des démolitions et de 
l’amélioration de la trame viaire semble 
une piste assurée pour un renouveau du 
quartier, sa retombée en termes d’image 
du quartier pourra être d’autant mieux 
éprouvée si ce dernier vient également 
ouvrir ses frontières aux usagers ponctuels 
via une programmation singulière sur le 
territoire avec une base nautique. 

2 | Le projet urbain du NPNRU QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

LES OBJECTIFS DU PLAN GUIDE NPNRU
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LE PLAN GUIDE ÉTABLI  POUR LE 
REOURNEMENT D’IMAGE DU QUARTIER

Le renouveau du quartier, son rôle au soutien de la 
nouvelle attractivité du centre-ville de Maubeuge 
se fonde sur une modification profonde du parc 
d’habitat social existant. L’urbanisme de barre peu 
qualifiant pour les espaces publics et le centre-
ville, apparait aujourd’hui obsolescent, stigmatise 
ses résidents et est peu favorable à une logique de 
diversification des profils de résidents. 

Ainsi, le levier principal pour le retournement 
d’image des Provinces Françaises sera la 
démolition par le bailleur PARTENORD de 470 
logements soit près de 65% du parc existant. Ces 
démolitions concerneront les quatre d’immeubles 
R+12 situés en bord de Sambre (« Champagne, 
Bretagne, Picardie, Artois ») et de l’immeuble « 
Normandie » en limite avec le boulevard Charles 
De Gaulle. L’actuel centre social du quartier sera 
également démoli et repositionné en cœur de 
quartier à proximité du pôle enfance Jean Mabuse 
.

Dans le temps de la convention, ces démolitions 
permettront la création d’un nouveau maillage 
viaire intégrant une nouvelle entrée de ville 
traversant le quartier. Une dédensification et la 
mise en place d’une forme urbaine dialoguant 
avec celle de la ville reconstruite se traduira par 
d’environ 165 logements neufs. Cette nouvelle 
offre d’Habitat sera constituée de logements 
individuels, intermédiaires et semi-collectifs. Elle 
proposera une mixité typologique inexistante sur 
le quartier et la possibilité d’un parcours résidentiel 
ascendant pour une partie des habitants du 
quartier.

2 | Le projet urbain du NPNRU QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

N
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Démolitions du parc Locatif social existant

470 logements représentant 65% du 
parc LLS Partenord Habitat existant sur 
le périmètre QPV (Normandie | 70 LLS; 
Bretagne | 100 LLS; Champagne | 100 LLS; 
Picardie | 100 LLS 
; Artois | 100 LLS)

Reconstitution sur site

56 LLS sous maîtrise d’ouvrage de 
Partenord. Cette reconstitution sur site sera 
scindée en deux opérations distinctes :

_ Une première opération de 19 logements 
accompagnant la nouvelle polarité 
d’équipement
_ Une seconde opération totalisera 37 
logements

Nb : Partenord Habitat porte également 
une opération de LLS (friche de l’école 
Mabuse) en limite extérieure du QPV. Elle se 
compose de 88 LLS en R+6 dont 23 PLAI, 
47 PLUS et un programme de 18 PLS. Pour 
une meilleure intégration aux patrimoines 
fortifiés et paysagers environnant, la forme 
architecturale adoptée a été celle de 
trois bâtiments scindés par deux percées 
visuelles. 

Réhabilitations du parc existant et 
résidentialisations 

Réhabilitation du bâtiment Flandres pour 
un volume de 63 logements. 
Une partie des logements de Touraine 
Anjou et Maine fait l’objet de mise en 
vente, l’ANRU et ses partenaires n’ont pas 
souhaité mobiliser de concours financiers 
sur les requalifications de logements voués 
à la vente. Ainsi, la requalification des trois 
tours Maine, Touraine et Anjou portera 
sur la part du parc appelée à rester dans 

SYNTHÈSE DE LA PROGRAMMATION 
DU PROJET URBAIN

le patrimoine du bailleur (une centaine de 
logements sur un total 147). 

Construction neuve en diversification

109 logements répartis comme suit: 
_ Deux opérations de logements individuels 
en frange sud du quartier totalisant 40 
logements.
_ Profitant d’une vue directe sur la Sambre 
et de cœur d’ilot largement planté, des plots 
de logements collectifs et intermédiaires 
d’une hauteur de R+2 à R+5 totalisant 69 
logements.

Equipements

Démolition du centre social situé à l’est du 
quartier.

Réalisation d’un équipement de 
rayonnement communal comprenant une 
Mairie annexe et un Centre Multi Accueil 
hébergeant le centre social.

Réalisation d’une base nautique de 
rayonnement intercommunal qui permet 
d’exploiter le potentiel d’activités offert par 
la rivière canalisée qui borde le quartier. 

Aménagements
 
Création d’un accès au quartier depuis 
le Boulevard Charles de Gaulle via un 
carrefour giratoire (hors concours ANRU) 
permettant de désenclaver le quartier. 
 
Restructuration de la trame viaire par le 
prolongement de l’Avenue des Provinces 
Françaises destinée à devenir un axe 
structurant de circulation du quartier.

ID SDP SDP Total

A 1346,4 4133,8
F 2787,4
B 3661,9 8361,1
C2 1267,2
D 1672
E 1760

Equipements A 2640

Logements en accession

Logements Locatifs Sociaux

N

2 | Le projet urbain du NPNRU QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES
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2 | Le projet urbain du NPNRU QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

LE DÉSENCLAVEMENT DU QUARTIER 
ET LA FUTURE TRAME VERTE & BLEUE

Le projet urbain supprimera le 
fonctionnement en d’impasse du quartier, 
et le désenclavera avec la création d’un 
nouveau piquage sur le boulevard Charles 
de Gaulle. Les Provinces Françaises 
deviendront une nouvelle entrée de ville 
pour Maubeuge et le cœur d’agglomération. 
En complément de ce travail sur le maillage 
viaire, une programmation ambitieuse 
d’équipements et une forme urbaine « 
désirable » affirmeront la nouvelle identité 
du quartier.

Le rapport à la Sambre sera valorisé tout 
en confortant les mobilités douces et la 
desserte en transport en commun avec 
le TCSP. La réalisation d’espaces publics 
qualitatifs et largement plantés jalonnés 
de squares, placettes et « lanières 
paysagères » redéfiniront les accroches 
aux entité urbaines voisines : La nouvelle 
entré de ville sur le boulevard Charles 
de Gaulle, la traversé de la Sambre en 
cœur de quartier avec la passerelle Pierre 
Périn, l’articulation aux constructions 
neuves de l’ancienne école Mabuse et 
des Clouteries. Le projet agira également 
en faveur de la biodiversité, de dialoguer 
avec le Grand Paysage, avec la ceinture 
verte des fortifications et de souligner 
l’appartenance de ce quartier au centre-
ville de Maubeuge. 
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2 | Le projet urbain du NPNRU QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES
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ATOUTS
Nature en ville, TVB et biodiversité :
•	 Environnement paysagé de qualité : proximité 

de la Sambre et des étangs Monnier, des vues 
à maximiser depuis le site et les logements

•	 40 parcelles de jardins familiaux perçues 
positivement par les habitants.

•	 une zone Humide à préserver à l’Est

Risques et nuisances :
•	 Un site relativement contraint par les risques 

naturels (zone inondable qui se superpose à la 
zone humide)

•	 Absence de risques technologiques

Qualité de vie, confort et santé :
•	 Localisation hypercentrale et proximité 

d’équipements structurants
•	 Regroupement des équipements scolaires et 

de petite enfance, source de nouvelle centralité 
pour le quartier

•	 Présence d’un centre social mais placé en 
impasse

•	 Présence d’un tissu associatif dense, de services 
et d’équipements

•	 Projet de remise en navigation de la Sambre
•	 Mise en place d’un nouveau système de tri 

(colonnes enterrées) a été appréciée par les 
habitants (seulement 4% des habitants n’en 
sont pas satisfaits)

Mobilité :
•	 Potentialité d’accès à une desserte qualitative 

en transport en commun. Le réseau de TCSP 
avec le BHNS (ligne A Hautmont - Jeumont - 
Erquelines avec un bus toutes les 10 minutes 
vers la gare et les lycées)

•	 Faible usage de la voiture par les habitants
•	 Proximité de la gare

Construction et performance énergétique :
•	 Bâtiments concernés par la création du futur 

réseau de chaleur

FAIBLESSES / CONTRAINTES

Nature en ville, TVB et biodiversité :
•	 Espaces publics non structurés et peu qualifiés 

(impression de vaste parking)
•	 Absence de perméabilité Nord/Sud vers la 

Sambre et les étangs et remparts de la ville 
(bâtiments Flandres et Normandie)

•	 Zone humide inondable en fond de quartier
•	 Site compris dans l’empreinte sonore du 

boulevard Charles de Gaulle

Risques et nuisances :
•	 Frange Nord du site concernée par les aléas 

inondation moyen et le phénomène de crue 
historique à centennale.

•	 Aléas miniers recensés au sud du périmètre
•	 Site Basol (JSPM) Ex Jeumont Industrie) au 

nord du site
•	 Risque d’îlot de chaleur au Nord du secteur, dû 

à l’imperméabilisation

Qualité de vie, confort et santé :
•	 Contexte social complexe : Population 

cumulant les difficultés socio-économiques 
(chômage, bas revenus, sans diplôme ou très 
faiblement diplômé) et sanitaires ; difficulté 
parentalité, jeunesse faiblement scolarisée et 
diplômée, peu mobile, difficulté d’insertion 
dans l’emploi

•	 Quartier enclavé et stigmatisé, sentiment 
d’abandon des habitants

•	 Typologie résidentielle peu attractive, 
immeubles hauts et coûts d’exploitation élevés 
(ascenseurs, chauffage…), parc de logements 
dégradés

•	 Concentration de T5+ dans l’immeuble 
Normandie : Absence de mixité , occupation 
majoritairement par des familles

•	 Dépôts sauvages

Mobilité :
•	 Quartier enclavé , faible maillage intérieur
•	 Des ménages peu motorisés et à très faibles 

ressources
•	 Une fréquence des bus 21 (Maubeuge - Bachant 

- Berlaimont) et 24 (Maubeuge - Pont/Sambre - 
Leval) très limitée (1 toutes les heures)

•	 Une desserte limitée des zones d’activités 
malgré la présence du bus en site propre

Construction et performance énergétique :
•	 Halls de certains bâtiments en mauvais état

2 | Le projet urbain du NPNRU QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

APPROCHE ENVIRONNEMENTALE | ÉTAT DES LIEUX
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01 Habiter aux bords de la Sambre

Offrir un prolongement du centre-ville 
remarquable en lien étroit avec la Sambre 
et marqué par l’exemplarité écologique 
climatique et énergétique

01 | HABITER AUX BORDS DE LA 
SAMBRE

Échelle aménagement :
•	 Redonner accès aux berges de Sambre en 

préservant les vues depuis les logements et 
en redéveloppant les cheminements depuis le 
site

•	 Inciter les usages par l’aménagement 
des espaces extérieurs pour permettre la 
reconquête et l’appropriation apaisée des 
coeur d’îlots par l’ensemble des habitants

•	 Diffuser  dans le quartier la trame verte et 
bleue favorable à la biodiversité présente en 
bord de Sambres

•	 Faire entrer l’eau dans le quartier par une 
gestion alternative et à ciel ouvert des eaux 
pluviales

•	 Préserver la ressource en eau par sa 
récupération pour l’entretien des espaces 
extérieurs et jardins partagés

•	 Envisager la valorisation du caractère naturel 
du site par la certification BiodiverCity

Échelle habitant :
•	 Inciter la végétalisation participative au 

sein des espaces extérieurs du quartier 
et des jardinières/balcon des logements 
(matériels, ateliers,…)

02 La 3ème révolution industrielle support du renouvellement 
urbain du quartier

03 Un quartier favorable à la santé et ouvert sur la ville

02 | LA 3ÈME RÉVOLUTION INDUS-
TRIELLE SUPPORT DU RENOUVELLE-
MENT URBAIN DU QUARTIER 

Échelle aménagement :
•	 Réduire les besoins énergétiques et les charges 

par la rénovation thermique des bâtiments 
et la construction de bâtiment économes en 
ressources

•	 Répondre aux besoins de chaleur par le 
déploiement du réseau de chaleur et le 
déploiement des smartgrids

Échelle habitant :

•	 Sensibiliser les populations et gestionnaires à 
la réduction des consommation (énergie, eau) 
par des dispositifs de monitoring à l’intérieur 
des logements / bâtiments

03 | UN QUARTIER FAVORABLE À LA 
SANTÉ ET OUVERT SUR LA VILLE

Échelle aménagement :

•	 Caractériser les nuisances acoustiques du site 
en lien avec le Boulevard Charles de Gaulle et 
prendre les mesures nécessaires à la création 
d’un coeur de quartier apaisé.

•	 Assurer la réduction des effets de vent en lien 
avec les constructions hautes, l’ensoleillement 
des espaces et le confort extérieur pour 
l’ensemble des usages

•	 Réduire les risques d’îlot de chaleur par la 
désimperméabilisation des parkings

•	 Garantir les connexions apaisées du quartier 
au centre-ville et à la gare

Échelle habitant :
•	 Offrir des dispositifs de sécurisation des vélos 

au sein du quartier afin de promouvoir les 
modes doux

•	 Etudier l’opportunité de mise en oeuvre de 
service de vélos partagés, en lien avec la gare

•	 Inciter l’usage du vélo par la mise en oeuvre 
de services (garage solidaire, station de 
réparation,…)

APPROCHE ENVIRONNEMENTALE | PISTES OPÉRATIONNELLES

2 | Etat projeté par le NPNRU QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES
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3 | ETUDE DE FAISABILITÉ TRAFIC ET TECHNIQUE 

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES
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ACCÈS ET DESSERTE DU QUARTIER

Situé sur la rive droite du centre-ville, les 
Provinces Françaises est un quartier de 
centre-ville marchable caractérisé par un 
faible taux de motorisation de ses habitants. 

Il bénéficie d’une excellente desserte TC 
puisqu’il est traversé par la ligne A qui dis-
pose d’un site propre et assure les liaisons 
vers Hautmont, Louvroil et la gare SNCF 
d’un côté, le lycée Forest, la Polyclinique et 
Jeumont de l’autre, à raison d’un passage 
toutes les 10 min dans chaque sens. Les 
lignes 21-24 desservent également le quar-
tier sur le même tracé en site propre que la 
ligne A, à raison de 1 bus par heure. Par ail-
leurs la gare routière et la gare SNCF sont 
situées à moins de 10 min de marche. 

D’un point de vue circulatoire, il comprend 
uniquement des voies classées en niveau 4 
: desserte résidentielle, où les trafics sont 
modestes. Les entrées/sorties de quartier 
sont assurées par l’avenue des Provinces 
Françaises (liaison avec l’avenue de France) 
et la rue de Flandre (liaison avec le boule-
vard Charles de Gaulle), une entrée supplé-
mentaire plus confidentielle est possible par 
la rue des Clouteries. Les entrées/sorties 
sont donc situées exclusivement à l’OUEST 
du quartier, cette configuration en impasse 
amène des difficultés sur le coeur de quar-
tier et le côté EST qui se trouvent complè-
tement enclavés. Le côté NORD est quant à 
lui desservi par le TCSP.

Un des objectifs de projet sera le désencla-
vement du quartier et sa requalification en 
tant que seuil du centre-ville. Au regard des 
difficultés observées sur le fond du quartier, 
l’option de la création d’un piquage à l’est 
favorisant la traversée du quartier a été re-
tenue. Ce traitement urbain permettra d‘im-
pacter fortement les déviances observées 
sur ce fond de quartier. Par ailleurs, une at-
tention particulière a été portée à la ques-
tion des usages sur l’espace public, enjeu 
primordial du quartier, en créant des zones 
de convivialités permettant de générer des 
usages positifs. La création de ces usages 
sera en lien direct avec la création de che-
minements piétons (connexion avec le pro-
jet Action Cœur de Ville, cheminements en 
bord Sambre) et sur la refonte de la trame 
viaire (favoriser la surveillance naturelle et 
augmenter les flux de passage dans le quar-
tier).

Le réseaux de transport en commun du quartier

Le fonctionnement circulatoire actuel

3 | etude de faisabilité trafic et technique QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES
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La faisabilité d’un nouveau giratoire sur le boulevard Charles De Gaulle peut être analysée dans un 
premier temps selon 2 critères : le fonctionnement circulatoire et la géométrie globale. 

Fonctionnement circulatoire 

Le fonctionnement circulatoire se définit avec les trafics qui s’écoulent en heure de pointe. L’heure 
de pointe la plus chargée est 17h-18h, c’est en effet sur cette période que l’on constate des 
saturations sur l’avenue de France et la Porte de Paris. Les trafics actuels sur cette période 17h-18h 
sont les suivants : 

 

Les trafics attendus sur le nouveau barreau et le nouveau giratoire peuvent alors être estimés : 
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FONCTIONNEMENT CIRCULATOIRE ACTUEL
Le fonctionnement circulatoire se définit avec les trafics qui s’écoulent en heure de 
pointe. L’heure de pointe la plus chargée est 17h-18h, c’est en effet sur cette période 
que l’on constate des saturations sur l’avenue de France et la Porte de Paris. Les trafics 
actuels sur cette période 17h-18h sont précisés ci dessus.

Le projet consiste à réaliser un nouveau giratoire à l’est du quartier afin de le désencla-
ver. Le Conseil Départeental aura la maitrise d’ouvrage de cette opération.

La faisabilité d’un nouveau giratoire sur le boulevard Charles De Gaulle peut être analysée dans un 
premier temps selon 2 critères : le fonctionnement circulatoire et la géométrie globale. 

Fonctionnement circulatoire 

Le fonctionnement circulatoire se définit avec les trafics qui s’écoulent en heure de pointe. L’heure 
de pointe la plus chargée est 17h-18h, c’est en effet sur cette période que l’on constate des 
saturations sur l’avenue de France et la Porte de Paris. Les trafics actuels sur cette période 17h-18h 
sont les suivants : 

 

Les trafics attendus sur le nouveau barreau et le nouveau giratoire peuvent alors être estimés : 
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LES TRAFICS ATTENDUS SUR LE NOUVEAU BARREAU ET LE NOUVEAU GIRATOIRE

Les trafics attendus sur le nouveau barreau et le nouveau giratoire peuvent alors être estimés.
Les capacités du giratoire à écouler les trafics peuvent être définies à l’aide du logiciel GIRABASE, sur la 
base des trafics mis en évidence et de la géométrie envisageable. Il a dans un premier temps été pris en 

Les capacités du giratoire à écouler les trafics peuvent être définies à l’aide du logiciel GIRABASE, sur 
la base des trafics mis en évidence et de la géométrie envisageable. Il a dans un premier temps été  
pris en compte un rayon extérieur 22m identique aux giratoires Porte de Paris : 

 

 Les réserves de capacité sont très bonnes (>50%) sur les 3 branches, signe d’un très bon 
fonctionnement sans aucune saturation. 

Géométrie 

Un giratoire de rayon extérieur 22m et dans l’axe du nouveau barreau envisagé semble difficile à 
inscrire, il va empiéter sur la rue du Faubourg Sainte Aldegonde située à l’EST :  

 

Plusieurs alternatives peuvent être recherchées. 

Alternative 1 : décaler le giratoire au SUD et connecter la rue du Faubourg Sainte 
Aldegonde (altimétries à vérifier) : 

 

Rext 22m 

compte un rayon extérieur 22m identique aux giratoires Porte de Paris :
Les réserves de capacité sont très bonnes (>50%) sur les 3 branches, signe d’un très bon fonctionnement 
sans aucune saturation.

FAISABILITÉ D’UN NOUVEAU GIRATOIRE SUR LE BOULEVARD CHARLES DE GAULLE : AVIS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU NORD (CD59)

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES3 | etude de faisabilité trafic et technique

AVIS CD59 DU 26/06/2019
La faisabilité d’un nouveau giratoire a fait l’objet de deux échanges avec le conseil dé-
partemental du Nord afin de consolider la faisabilité technique et financière de cet amé-
nagement. 
Les éléments techniques suivants ont ainsi été confortés :

Optimisation du projet - Rayon de giratoire
Maintien des fonctionnalités des liaisons interquartiers
Performance du projet géométrique
Rappels des données techniques à respecter
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Afin de ne pas obérer le devenir du Faubourg Sainte Aldegonde, mitoyen du NPRNU 
des Provinces Françaises, le plan guide met en place un nouveau giratoire de diamètre 
extérieur 20m. 

La réalisation de ce giratoire sera sous maitrise d’ouvrage du Conseil Départental. 

La configuration proposée autorise la réalisation ultérieure d’une quatrième branche 
pour une desserte directe de Ste Aldegonde.

L’implantation du giratoire sera desaxée par rapport au boulevrad Charles de Gaulle. 

Condormément à l’étude sur la délimitation et la caractérisation de la zone humide du 
quartier des Provinces Françaises : La zone humide est déterminée selon l’unique critère 
floristique d’une surface de 5031m2.

Le projet n’aura pas d’impact sur la zone humide identifiée selon l’arrêté du 24 juin 2008.

FAISABILITÉ D’UN NOUVEAU GIRATOIRE SUR LE BOULEVARD CHARLES DE GAULLE 
:PAS D’IMPACT SUR LA ZONE HUMIDE EXISTANTE

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES3 | etude de faisabilité trafic et technique





CONTACT :
Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre
1, Place du Pavillon – BP 50234
59 603 MAUBEUGE Cedex
T +33 (0)03 27 53 01 00
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2 | PLAN DE SITUATION QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

Périmètre opérationnel NPNRU

LE TERRITOIRE D’ACCUEIL

Le NPNRU du quartier des Provinces 
Françaises mettra en place une opération 
d’aménagement sur un périmètre opéra-
tionnel d’environ 7,2ha.

Situé sur la rive droite de la Sambre et 
adossé au centre-vile de Maubeuge le 
quartier des Provinces Françaises se dis-
tingue des formes bâtis issue de la recons-
truction. C’est un grand ensemble de lo-
gements collectifs qui s’adresse au nord 
sur les rives de la Sambre, à l’est et au Sud 
par le boulevard Charles de Gaulle et à 
L’Ouest par les contruction bordant l’ave-
nue de France.

Le quartier fonctionne aujourd’ hui en im-
passe avec une desserte par la l’avenue 
des Provinces Françaises.
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N

ECHELLE: 1/2500PÉRIMÈTRE OPÉRATIONNEL

QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES3 | LE PLAN DE DELIMITATIONDIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
NORD

Commune :
MAUBEUGE

Section : G
Feuille : 000 G 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 17/09/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC50

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
          Service départemental des impôts fonciers
            Pôle de topographie et de gestion
cadastrale Rue Raoul Follereau 59322
59322 VALENCIENNES CEDEX
tél. 03 27 14 66 80 -fax
sdif.nord.ptgc@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

Courrier de la DREAL

4 | NON SOUMISSION 
ETUDE D IMPACT
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES

Conclusion étude Zone humide

4 | NON SOUMISSION 
ETUDE D IMPACT
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES5 | Taxe d amenagement

   
 

  

Taxe d’aménagement 
 

 

Conformément à la délibération N°101 du conseil municipal du 10 septembre 2018 de la 
Ville de Maubeuge, intitulée : « Taxe d’aménagement – Modification de la part communal », 
la ZAC des Provinces Françaises est soumise à la part communale de la taxe 
d’aménagement pour un taux de 1%. 
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES5 | Taxe d amenagement
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QUARTIER DES PROVINCES FRANÇAISES6 | Bilan concertation
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NPNRU – CAMVS 
Convention n°678 

   

Avis du Comité d’Engagement du 22 mai 2019 
Projets de renouvellement urbain  

de la Communauté d’agglomération Maubeuge – Val de Sambre 
 

Les projets de renouvellement urbain de la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre 
ont été examinés le 22 mai 2019 par les membres du Comité d’Engagement sur la base du dossier 
transmis le 26 avril 2019 et de la présentation faite en séance, cette instance faisant suite au Comité 
d’Engagement du 08 septembre 2016. 

Table des matières 
I. Repères ..................................................................................................................... 1 

II. Plan de financement présenté par le porteur de projet .......................................... 5 

III. Débat et remarques des partenaires ....................................................................... 5 

IV. Avis du Comité d’Engagement ...............................................................................11 

 

I. REPÈRES 

 
Suivi de la contractualisation  

 
Date RTP 
Synthèse 

Date CE 
Date 

Signature 
Coût total ANRU 

Protocole 27-01-2016 08-09-2016 24-11-2017 3.731.639 € 1.625.883 € 

Convention 29-01-2019 22-05-2019    

 
Liste des études et des opérations financées au titre du protocole de préfiguration 

 
 
Opérations d’investissement financées dans le cadre du protocole de préfiguration :  

- Démolition du Coron de l’Espérance, 20 LLS sous maîtrise d’ouvrage PROMOCIL. Suite au CE 
du 25/10/2018 : décision de majoration unilatérale pour porter le taux de subvention de cette 
opération de 70 à 100 %.  

- Maison des habitants sous MOA Ville de Maubeuge 
 

MAITRE 

D'OUVRAGE
Ville EPCI CR HDF

Bailleur 

social

Fonds 

propres 
Anah Autre ANRU

CDC

% % % % % % %

ETUDES ET CONDUITE DE PROJET

Stratégie urbaine et master plan Provinces Françaises CAMVS 200 000 20 663 10% 20 663 10% 58 674 29% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 100 000 50%

Stratégie Urbaine et Master Plan Pont de Pierre CAMVS 110 000 11 365 10% 11 364 10% 32 271 29% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 55 000 50%

Stratégie Urbaine et Master Plan Sous-le-Bois CAMVS 140 000 14 464 10% 14 464 10% 41 072 29% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 70 000 50%

Stratégie Urbaine et master plan Près du Paradis CAMVS 100 000 0 0% 25 000 25% 25 000 25% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 50 000 50%

Stratégie Urbaine et Master Plan Centre Lambreçon CAMVS 100 000 0 0% 25 000 25% 25 000 25% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 50 000 50%

Diagnostic et potentiel parc privé Sous-le-Bois CAMVS 100 000 0 0% 50 000 50% 0 0% 0 0% 0 0% 50 000 50% 0 0% 0 0%

Etude sociologique Provinces Françaises CAMVS 50 000 12 500 25% 12 500 25% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 25 000 50%

Etude sociologique Sous-le-Bois CAMVS 50 000 12 500 25% 12 500 25% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 25 000 50%

Etude sociologique Pont de Pierre CAMVS 50 000 12 500 25% 12 500 25% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 25 000 50%

Etude sociologique Près du Paradis CAMVS 30 000 0 0% 15 000 50% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 15 000 50%

Etude sociologique Centre Lambreçon CAMVS 50 000 0 0% 25 000 50% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 25 000 50%

Etude Développement économique CAMVS 51 934 0 0% 12 983 25% 12 984 25% 0 0% 25 967 50% 0 0% 0 0% 0 0%

Pilotage innovation transition énergétique CAMVS 30 000 7 500 25% 0 0% 7 500 25% 0 0% 15 000 50% 0 0% 0 0% 0 0%

Assistance - conseil ADUS CAMVS 100 000 0 0% 50 000 50% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 50 000 50%

Assistance à Maîtrise d'Ouvrage CAMVS 150 000 37 500 25% 37 500 25% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 75 000 50%

Etude Habitat- Stratégie de diversification CAMVS 75 000 0 0% 37 500 50% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 37 500 50%

Communication CAMVS 50 000 0 0% 25 000 50% 0 0% 0 0% 20 000 40% 0 0% 0 0% 5 000 10%

Etudes sur les centralités Maubeuge et Jeumont CAMVS 80 000 0 0% 40 000 50% 0 0% 0 0% 0 0% 40 000 50% 0 0% 0 0%

Expertise bâtiment Pont de Pierre Ecrivains SIGH 227 000 0 0% 0 0% 0 0% 227 000 100% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0%

Expertise Bâtiment Pont de Pierre Présidents HDN 120 000 0 0% 0 0% 0 0% 120 000 100% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0%

Etude sur la production de chaleur et eau chaude sanitaire Pont de Pierre PrésidentHDN 14 000 0 0% 0 0% 0 0% 7 000 50% 0 0% 0 0% 0 0% 7 000 50%

Etude Commerciale Provinces Françaises EPARECA 7 920 0 0% 2 640 33% 0 0% 0 0% 2 640 33% 0 0% 2 640 33% 0 0%

Etude commerciale Sous-le-Bois EPARECA 13 500 0 0% 4 500 33% 0 0% 0 0% 4 500 33% 0 0% 4 500 33% 0 0%

Etude juridique et foncière Centre Lambreçon EPARECA 15 381 0 0% 5 127 33% 0 0% 0 0% 5 127 33% 0 0% 5 127 33% 0 0%

Etude commerciale Centre Lambreçon EPARECA 13 500 0 0% 4 500 0% 0 0% 0 0% 4 500 33% 0 0% 4 500 33% 0 0%

Total 1 928 235 128 992 443 741 202 501 354 000 77 734 90 000 16 767 614 500

BASE de 

FINANCEM

ENT 

PREVISION

NEL
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Opération pré conventionnée : démolition de la barre Normandie de 70 logements de l’OPH Partenord 
– total CF de 1,5 M€, CE du 29 avril 2019 
  
Autorisations de démarrage anticipées prévues au protocole :  

- Sous-le-Bois : Requalification d’îlots dégradés n°1 à 10 sous MOA de la CAMVS 
- Sous-le-Bois : crèche, sous MOA de la Ville de Maubeuge 
- Tous sites : maison du projet, sous MOA de la CAMVS 
- Pont de Pierre : études préalables à la démolition, sous MOA de SIGH 

 
Conduite de projet 

- 1 ETP Directeur de projet positionné auprès de la CA 
- 2 ETP Chef de projet d’intérêt national positionnés auprès de la CA 
- 2 ETP Chef de projet d’intérêt régional positionnés auprès de la CA 
- 1 ETP Chef de projet positionné auprès de la Ville de Maubeuge sur les projets d’intérêt national 

Soit un total de 6 ETP 
 
PRIN des Provinces Françaises : programmation urbaine 

• Démolitions du parc existant de Partenord Habitat 
o Démolition du bâtiment Normandie (OPPC) de 70 LLS 
o Démolition du bâtiment Bretagne de 100 LLS 
o Démolition du bâtiment Champagne de 100 LLS 
o Démolition du bâtiment Picardie de 100 LLS 
o Démolition du bâtiment Artois de 100 LLS 

Soit un total de 470 logements représentant 65% du parc 
 

- Reconstitution sur site : 144 LLS 
o 56 LLS sous maîtrise d’ouvrage de Partenord 
o Opération de LLS de l’école Mabuse (limite extérieure du QPV) : 70 LLS dont 23 PLAI, 

47 PLUS et un programme de 18 PLS 
 

- Réhabilitations du parc existant et résidentialisations 
o Réhabilitation de Flandres, Touraine, Anjou, Maine, Poitou : 253 logements réhabilités 

à hauteur de 50 k€ / logement 
o Une partie des logements de Touraine Anjou Maine font l’objet de mise en vente  
o Résidentialisations à 7.000 €/log 

 
- Construction neuve en diversification : potentiel de 109 logements  

o Une majorité de programmes d’individuel groupé répartis dans 4 lots 
o Quelques plots de collectif de R+2 à R+5 

 
- Equipements 

o Démolition du centre social de quartier situé à l’est du quartier  
o Réalisation d’un équipement de rayonnement communal de 2.300 m² comprenant :  

▪ Mairie annexe 
▪ Crèche  
▪ Chambre des métiers de l’artisanat 
▪ Base nautique 

o Des locaux associatifs sur une superficie de l’ordre de 1500 m² suite à la démolition 
des patrimoines sociaux, à implanter en RDC de programmes neufs 

 
- Aménagement 

o Création d’un accès au quartier depuis le Boulevard Charles de Gaulle 
o Restructuration de la trame viaire par le prolongement de l’Avenue des Provinces 

Françaises destinée à devenir axe structurant de circulation du quartier 
o Aménagement d’espaces publics à hauteur de 11,3 M€ pour 3,9 ha  

 
PRIN de Sous-le-Bois : programmation urbaine 

• Recyclage d’îlots 
o Démolition de 136 logements d’habitat ancien dégradé 

▪ 81 logements déjà maitrisés par la collectivité, 55 logements restent à acquérir 
▪ Ce volume de démolition reprendre des opérations en cours menées dans le 

cadre de l’OPAH RU  
o Démolition du Coron de l’espérance (opération protocole, en cours) 
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• Construction neuve 
o 144 LLS, répartition spatiale et par îlot à définir 

 

• Réhabilitation et résidentialisation  
o  Collectif Fauquet Dessale de Promocil de 380 LLS  

 

• Equipements 
o Création d’une maison de l’insertion et de l’économie circulaire 
o Relocalisation de la crèche Souris Verte 
o Création d’un centre social et d’une salle de sport 
o Une « pépinière municipale » 

 

• Commerces et diversification fonctionnelle :  
o Restructuration d’une offre existante de 2100 m² de locaux commerciaux dans des 

modalités qui ne sont pas explicitées 
o Création d’une maison de santé sur 1660 m² 

 

• Aménagement 
o Requalification de la rue d’Hautmont dans sa séquence centrale 
o Requalification des voies entre la rue d’Hautmont et la place de l’industrie 
o Création de deux squares de quartier 
o Requalification d’espaces publics pour un montant de 10,5 M€ pour la requalification 

de 4,5 ha d’espaces publics 
 
PRIN de Pont de Pierre : programmation urbaine 

- Les Écrivains : 
- Démolition : 

o Barre Jennepain en R+4 de 53 logements SIGH – Demande de prise de compte de 
la VNC de moins de 5 ans.  

 
- Résidentialisation  

o Totalité des patrimoines restants (297 LLS) 
 

- Construction neuve  
o Potentiel de 53 logements en R+1 en lot libre 

 
- Aménagement 

o Requalification des espaces publics à hauteur de 7,5 M€ pour 1,2 ha.  
 

- Les Présidents : 
- Démolition de 144 LLS 

o Démolition d’une barre de 24 LLS en R+3 de Promocil « Saint Suaire »  
o Démolition de 3 plots R+7 de 88 LLS de HDN (Pompidou, Auriol, Faure) 
o Démolition de la barre Fallière de R+4 de 32 LLS de HDN  

 
- Reconstitution sur site   

o Un béguinage de 20 LLS (PLUS) 
o Un programme de 20 LLS en collectif (PLUS) 

 
- Requalification du parc existant 

o Intervention sur la totalité du patrimoine HDN conservé de 342 LLS 
o Stratégie différenciée d’intervention sur les patrimoines répartis en trois sous-

groupes, avec des interventions échelonnées de 45 à 65 k€ suivant localisation du 
patrimoine et la définition de leur vocation résidentielle.  

o Pour 75 % du parc : requalification significative des parties communes et des 
parties privatives, réalisée en milieu occupé, sans restructuration. Restructuration 
et adaptation des logements au vieillissement pour les 25 % restants. 

 
- Résidentialisation  

o Totalité du patrimoine HDN conservé de 342 LLS, intervention à hauteur de 11 
k€logement  
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o Création d’îlots résidentiels : organisation du stationnement dans l’îlot à raison de 
1 place par logement, le traitement végétalisé des emprises et des limites d’ilot 
dans une logique de maitrise des charges et de réduction des surfaces dédiées 

 
- Construction neuve  

o Reconstitution sur site d’un béguinage de 20 LLS (PLUS) et d’un programme de 20 
LLS en collectif (PLUS) 

o Potentiel de 40 logements pour partie en maisons de ville et pour partie en collectifs 
R+2 à R+3 en entrée de quartier. 

 
- Equipements 

o Démolition-reconstruction des équipements existants : Mairie Annexe, Salle 
polyvalente et reconstruction sur site dans un équipement accueillant également 
une maison de quartier  

 
- Aménagements 

o Requalification des espaces publics à hauteur de 6,6 M€ pour 3,1 ha  
 

Programmation globale à l’échelle du PRIN : 
- Un total de 197 LLS démolis 
- Un total de 342 LLS réhabilités 
- Un total de 639 LLS résidentialisés 
- Un potentiel de 82 logements en diversification 
- Aménagement des espaces publics à hauteur de 14,1 M€ 

 
PRIR de Jeumont : programmation urbaine  

- Démolition de LLS 
o Démolition de la résidence Joffre de 211 logements du bailleur Promocil  

 
- Résidentialisation de LLS 

o Résidentialisation de la résidence Foch de Promocil de 217 logements 
 

- Construction neuve  
o Programme de 90 logements dont 45LLS et 45 accessions, en collectifs R+3 (zone 

bleue du PPRI) 
 

- Aménagement  
o Requalification des bords de Sambre et aménagement du secteur du Pont – Noir  

 
- Intervention sur l’habitat privé dégradé 

o Une stratégie d’intervention sur l’habitat privé avec un volet coercitif (ORI) et un 
ciblage concernant 49 adresses représentant 66 logements.  
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II. PLAN DE FINANCEMENT PRESENTE PAR LE PORTEUR DE PROJET 

 
Synthèse financière des demandes du porteur de projet 

 
 

Il en ressort un montant total de concours financiers sollicités pour les PRIN de 121,9 M€ composés 

de 101,9 M€ de subventions et 20 M€ de prêts bonifiés pour un total d’investissement de 251,1 M€, 

et un montant de concours financiers sollicités pour les PRIR de 31,4 M€ composés de 30,6 M€ de 

subventions et 800 k€ de prêts pour un total d’investissement de 48,8 M€. 

 
Le Conseil régional des Hauts de France a délibéré en date du 29 juin 2017 une enveloppe de 13.93 M 
d’€ à ventiler entre les 5 sites du NPNRU. 
 
Le plan de financement présenté par le porteur de projet figure ci-dessous :  

Montant 
total M€ 

HT 

CAMVS 
M€ HT 

Maubeuge 
M€ HT 

Louvroil 
M€ HT 

Jeumont 
M€ HT 

Région 
HDF 

M€ HT 

Bailleurs 
sociaux 
M€ HT 

ANRU 
M€ HT 

297 26,2 6,9 0,4 1,4 13,9 84,6 153,3 

 
Pour mémoire, les taux scoring retenus sont les suivants : Maubeuge 50 %, Jeumont 70 %, Louvroil 70 
%, et le scoring de la Communauté d’Agglomération est de 70 %. 

III. DEBAT ET REMARQUES DES PARTENAIRES 

 
Les partenaires saluent l’ambition de la Communauté d’Agglomération Maubeuge - Val de Sambre de 
poursuivre les efforts engagés dans le cadre du PNRU en faveur du renouvellement urbain de ses 
quartiers en politique de la ville. 
 
Les partenaires tiennent à saluer les étapes franchies dans l’élaboration des projets au cours de la 
phase de protocole permettant la présentation d’une stratégie de renouvellement urbain pour les 
différents quartiers. Ils soulignent également la qualité de la conduite de projet mise en place par la 
Communauté d’Agglomération. 
 
Le fort niveau d’ambition du porteur de projet se traduit dans des projets de grande envergure visant au 
changement d’image des quartiers et à la reconquête de l’attractivité résidentielle, qui mobilisent très 
fortement les capacités financières des collectivités : 1.022 logements sociaux démolis, 872 réhabilités, 
environ 130 logements d’habitat ancien dégradés démolis, et un potentiel de 584 logements en 
construction neuve dont une partie en diversification de l’offre.  
 
Au regard de cette programmation il est rappelé que la loi du 2 février 2014 prescrit l’engagement de 
toutes les opérations du NPNRU avant le 31 décembre 2024 ; la maquette financière de la Convention 
pluriannuelle ne pourra pas présenter d’opérations démarrant après cette date.  
 
La phase opérationnelle de mise en œuvre des projets doit donc s’engager au plus tôt, conjointement 
à la finalisation de la Convention pluriannuelle. Les opérations validées par le Comité d’Engagement 
indiquées ci-après peuvent démarrer.  
 

Projets Total invest. Subventions Prêts Total CF

Ingénierie 2,9 1,4 1,4

PRIN Provinces Françaises 114,8 30,6 10,9 41,5

PRIN Sous le Bois 51,7 33,2 0,0 33,2

PRIN Pont de Pierre 81,7 36,7 9,1 45,8

PRIR Jeumont 35,9 22,0 0,0 22,0

PRIR Prés du paradis 12,9 8,6 0,8 9,4

Total PRIN 251,1 101,9 20,0 121,9

Total PRIR 48,8 30,6 0,8 31,4

Total général 299,9 132,5 20,8 153,3

NPNRU CA Maubeuge Val de Sambre - Dossier CE 22 mai 2019
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Stratégie d’agglomération  
 

• Concernant la stratégie habitat et la reconstitution de l’offre 
La programmation habitat présentée par le porteur de projet est ambitieuse avec la démolition de 1.022 
LLS et la réhabilitation de 872 logements permettant de traiter 45 % du parc social en QPV de 4239 
LLS. Seuls deux des quatre bailleurs souhaitent reconstituer leur parc démoli conduisant le porteur de 
projet à proposer un volume de reconstitution de l’offre démolie au titre du NPNRU de 590 logements 
sociaux, hors démolitions du parc privé, soit un taux de 0,58. Hors site, il est prévu de panacher la 
reconstitution avec la production de droit commun pour limiter la part de PLAI à un tiers de la 
programmation de chaque opération.  
 
Les partenaires rappellent que le NPNRU requiert une part de reconstitution de l’offre en PLAI d’au 
moins 60 % pour compenser l’offre à bas loyer supprimée dans le cadre du projet urbain, et concourir 
au rééquilibrage du logement social à bas loyer sur le territoire de l’agglomération.  
 
Ils prennent note de l’engagement du porteur de projet et des organismes concernés par la 
reconstitution de l’offre à poursuivre l’objectif de reconstitution inscrit au règlement général de l’ANRU 
dans le cadre d’une mutualisation entre les opérations de droit commun et les opérations de 
reconstitution afin d’éviter la concentration de PLAI au sein des de ces dernières, qui pourrait aller à 
l’encontre des enjeux de diversification souhaité. 
 
La suppression des logements privés d’habitat ancien dégradés occupés et démolis dans le cadre du 
NPNRU doit aussi être prise en compte dans l’appréciation du niveau de reconstitution nécessaire à 
l’échelle de l’agglomération (dans le quartier de Sous le Bois, 55 logements occupés visés en 
démolition).  
 
Aussi, compte tenu du volume important de production de logements sociaux sur le territoire au cours 
des dernières années, des objectifs du PLH de l’agglomération et des besoins estimés, les partenaires 
proposent de retenir un taux de reconstitution de l’offre de 0.5, soit un total de 540 logements à 
reconstituer dont 216 PLUS et 324 PLAI. Ce volume représente environ 90 logements en production 
annuelle sur une période de 5 ans, qui devront être engagés avant le 31 décembre 2024. Après 
déduction des opérations de reconstitution identifiées et déjà programmées à ce jour, sur site et hors 
site, les objectifs en PLUS sont tous identifiés et le nombre de PLAI restant à identifier s’élève à 149. 
Un tableau synthétique reprenant la programmation en reconstitution est repris à la fin de cet avis. 
 
Le dossier présenté indique la programmation prévisionnelle de production de logements sociaux des 
prochaines années, dont 8 opérations pouvant être réalisées en reconstitution de l’offre au titre du 
NPNRU, situées à Maubeuge, Aulnoye-Aymeries, Ferrière la Grande, Berlaimont, pour un total de 102 
PLAI et jusqu’à 182 PLUS. Les partenaires confirment leur accord sur ces opérations de reconstitution 
hors site identifiées qui seront reprises dans la maquette financière de la Convention pluriannuelle.  
 
L’identification des tènements fonciers pouvant accueillir des opérations de reconstitution est à 
poursuivre en lien avec l’Agence d’urbanisme en vue de la signature de la Convention, en veillant à 
retenir des sites situés dans l’enveloppe urbaine de l’agglomération. 
 
Enfin, la production de logement social de droit commun ne peut être autorisée en QPV. La construction 
neuve en logement social envisagée dans les projets NPNRU sera réalisée au titre de la reconstitution 
de l’offre. 
 
Concernant la stratégie de diversification résidentielle, les partenaires notent que les projets 
urbains ont évolué pour intégrer les préconisations des bureaux d’études habitat et que le volume de 
logements potentiels en diversification a été ramené à environ 300 logements pour l’ensemble des sites.  
 
Ils rappellent que la reconquête de l’attractivité résidentielle et le retour des salariés dans les quartiers 
constituent la pierre angulaire du NPNRU. La stratégie de diversification pourra être encore davantage 
précisée à partir d’une analyse des différents segments de la demande en travaillant finement sur les 
clientèles – cibles, typologies et prix de sortie. Dans la phase de mise en œuvre de la convention 
pluriannuelle, une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage complémentaire sera mobilisée pour 
accompagner le porteur de projet dans ce domaine. 
 

• Concernant le rééquilibrage social des QPV 
A l’issue du NPNRU, à horizon 2030, malgré le nombre important de démolitions envisagées, les 
quartiers concernés resteront à forte dominante sociale, avec une part significative du parc qui aura été 
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requalifiée. Les partenaires questionnent donc la stratégie du porteur de projet en matière de 
rééquilibrage social au sein des QPV en lien avec la programmation en requalification de 872 
logements.  
 
En effet, à cette échelle la requalification de logements sociaux doit être envisagée comme un levier de 
rééquilibrage de l’occupation sociale, adossé à une stratégie d’attribution articulée à la CIA. Les 
partenaires proposent que la stratégie des réhabilitations poursuivie par les différents bailleurs 
concernés soit approfondie, en s’appuyant sur des objectifs d’attribution et en définissant l’attractivité 
visée de ces patrimoines à l’issue des NPNRU.  
 
Des propositions concrètes en matière de suivi du peuplement et des attributions à la résidence seront 
à élaborer et à inscrire dans la Convention pluriannuelle.  
 
En vue d’accompagner cette démarche, les partenaires confirment leur soutien à l’ingénierie dédiée à 
la stratégie attribution et relogement à hauteur d’un ETP.  
 
Par ailleurs, ainsi qu’évoqué au stade de l’instruction, les partenaires demandent au porteur de projet 
de décliner les objectifs du document cadre adopté le 28 septembre 2018 dans la CIA pour atteindre 
l’objectif de 25 % d’attributions hors QPV en faveur des ménages du premier quartile conforme à la loi 
ELAN.  
 
S’agissant des attributions en QPV aux demandeurs hors du premier quartile, il est rappelé que l'objectif 
fixé doit aboutir à une amélioration de la situation actuelle et doit donc être supérieur au taux 
actuellement réalisé qui est de 75 %. 
 

• Concernant la stratégie de relogement 
Le volume de relogement à conduire a été estimé à 913 relogements pour 1.022 démolitions de 
logements sociaux y compris décohabitations, en raison de la vacance, soit 130 relogements / an sur 
la période 2020-2026 soit plus de 10 relogements / mois. Ce volume représente 7,2 % des attributions 
annuelles y compris mutations à l’échelle de l’agglomération et constitue un objectif ambitieux. 
 
Le dossier remis propose une première formulation des objectifs locaux en matière de relogement. La 
part des relogements réalisés hors QPV n’est pas précisée et l’objectif de 25 % des relogements dans 
le neuf ou conventionné de mois de 5 ans paraît faible. Le travail d’identification du parc existant 
mobilisable pour les relogements, qui a été engagé par les bailleurs, est à finaliser.  
 
Cette démarche permettra tant de confirmer la faisabilité opérationnelle des relogements et leur rythme 
souhaité, que d’affiner les objectifs locaux de relogement qui seront repris dans la Convention 
pluriannuelle. L’outil de cotation du parc mis en place avec l’URH sera également mobilisé à cette fin.  
 
Le relogement des ménages issus du parc privé est à anticiper et une enquête est à engager sans 
attendre pour préciser les besoins des ménages.  
 
 
PRIN des Provinces Françaises 
Les partenaires saluent l’ambition du porteur de projet et de l’Office HLM du Nord Partenord Habitat de 
transformer en profondeur le quartier des Provinces Françaises.  
 
L’intervention envisagée sur le parc social est conséquente avec la démolition de 470 logements 
représentant 65 % du parc existant. A l’issue du NPNRU et suivant la programmation proposée, le 
quartier compterait un total de 513 logements dont 354 logements sociaux (144 logements neufs et 253 
logements réhabilités), et le taux de LLS serait ramené de 100 % à 70 % environ.  
 

• Concernant les interventions sur le parc social 
Les partenaires saluent les évolutions apportées au projet et notamment à la composition du plan masse 
qui a été affinée avec un espace public central autour de l’équipement public municipal (base nautique 
et pôle de services) en vis-à-vis de l’opération de l’école Mabuse. 
 
Les partenaires prennent note du souhait du bailleur de poursuivre les mises en vente de logements 
dans les tours Touraine, Anjou et Maine, dans un objectif de varier les statuts d’occupation au sein d’une 
même résidence, avec 30 % maximum des logements étant destinés à la vente. Ils proposent que ces 
copropriétés puissent faire l’objet d’un suivi dans le cadre des revues de projet annuelles.  
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Les partenaires confirment leur soutien aux opérations de requalification des trois tours pour la part du 
parc appelée à rester dans le patrimoine du bailleur, représentant environ une centaine de logements 
sur un total 147. La requalification des logements destinés à la vente ne pourra bénéficier d’un 
cofinancement de l’ANRU.  
 
Les partenaires réitèrent leur questionnement concernant le devenir de la tour Poitou dont ils estiment 
que le maintien au cœur du quartier n’est pas favorable à la diversification résidentielle, à envisager 
dans un premier temps en individuels groupés. Ils demandent que l’intervention sur cette tour, en 
requalification ou en démolition, fasse l’objet d’une analyse et d’un dialogue complémentaires, suite aux 
premières démolitions et à l’occasion du lancement des premières opérations en diversification. 
L’intervention sera décidée dans le cadre d’une « clause de revoyure » à programmer à échéance de 
deux à trois ans. Une enveloppe de concours financiers de 1,5 M€ sera inscrite dans la maquette 
financière de la Convention dès sa signature pour accompagner l’opération qui sera définie dans le 
cadre de la clause de revoyure.  
 

• Concernant la reconstitution de l’offre sur site 
La programmation de 56 logements sociaux sur site auxquels s’ajoute l’opération de l’école Mabuse de 
88 logements sociaux représente 57 % de la programmation en construction neuve, avec à terme un 
quartier comptant 78 % de LLS. L’opération de 56 logements sur site est validée sous réserve de 
l’engagement des premières opérations de diversification résidentielle.  
 
Plusieurs partenaires rappellent leur réserve sur la programmation de cette opération de 88 LLS et sur 
la forme urbaine retenue de trois collectifs en R+5+attique ; ils proposent que les formes urbaines soient 
revues avec le porteur de projet et l’architecte conseil de la DDTM en vue d’une meilleure intégration 
dans le paysage. 
 

• Concernant la gestion des emprises après libération des sols 
Le phasage du NPNRU et la stratégie progressive de transformation du site constituent un point de 
vigilance pour ce projet qui prévoit un grand nombre de démolitions. Les partenaires proposent que le 
porteur de projet mette en place un programme de travail concernant l’occupation transitoire des 
emprises après démolitions, qui sera repris dans la Convention pluriannuelle. 
 

• Concernant les aménagements et équipements publics 
Les aménagements urbains et les équipements publics présentés s’inscrivent dans l’objectif de réussir 
la transformation globale du quartier et le développement de sa qualité résidentielle ; les partenaires 
confirment leur soutien à ces opérations.  
 
Si la création de l’axe central du futur quartier jusqu’à son débouché sur le boulevard Charles de Gaulle 
est éligible au financement de l’ANRU, la création d’un carrefour giratoire sur ce boulevard, voie 
départementale, ne relève pas de l’intervention de l’Agence et n’est pas retenue. Les requalifications 
des rues des Provinces Françaises et de Flandres dans leur section située hors QPV sont retenues.  
 
 
PRIN de Sous le Bois 
Les partenaires saluent l’ambition de l’agglomération et des villes de Maubeuge et Louvroil de 
poursuivre les efforts engagés dans le cadre du PNRU pour la transformation du quartier intercommunal 
de Sous le Bois. 
 
Les partenaires notent avec satisfaction que le périmètre des interventions a été resserré sur le secteur 
compris entre les rues de Douzies, d’Hautmont, de la place de l’Industrie et de la gare de Louvroil et le 
nombre de logements ciblés en recyclage de l’habitat ancien a été ramené de 175 à 136, dont seulement 
55 logements restant à acquérir. L’enjeu pour ce projet consistera à transformer le visage du cœur de 
quartier dans le temps du NPNRU.  
 
Les partenaires souhaitent particulièrement attirer l’attention du porteur de projet sur les points suivants.  
 

• Calendrier des opérations 
Les partenaires souhaitent que des calendriers opérationnels synthétiques soient produits à l’appui de 
ces opérations de recyclage d’îlots retenues au NPNRU, précisant les délais de mise en œuvre des 
procédures d’utilité publique. 
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• Mise en œuvre des procédures de LHI et l’articulation avec l’OPAH RU 
Une nouvelle OPAH RU doit être mobilisée dont le périmètre et les objectifs ne sont pas arrêtés à ce 
jour – deux périmètres à l’étude avec une fourchette de 550 à 1320 adresses ciblées. 
 
Le périmètre de l’OPAH RU et les concours financiers mobilisés par l’ANAH devront figurer dans la 
Convention pluriannuelle dont elle sera signataire ; la Convention d’OPAH RU y sera annexée. Le 
périmètre et le calibrage du dispositif d'OPAH RU sont à stabiliser.  
 
Le périmètre opérationnel devra être resserré autour des secteurs de recyclage d'îlots dégradés afin de 
permettre de concentrer les interventions incitatives et coercitives. 
 
Au-delà des interventions en « recyclage » des îlots dégradés, les partenaires souhaitent que le porteur 
de projet puisse préciser les mesures de droit commun qui seront mises en œuvre dans le cadre de la 
lutte contre les bailleurs indélicats et le logement indigne :  

- Suivi des procédures de LHI, examen des capacités du SCHS  
- Suivi des demandes d'urbanisme et des infractions  
- Examen d’une mise en place du permis de louer, du permis de diviser  
- Restriction à l’égard de la densification des cœurs d’îlots  
- Mobilisation des dispositifs légaux disponibles dans la lutte contre les bailleurs indélicats / 

marchands de sommeil  
 

• Projet de gestion  
Les enjeux de gestion urbaine de proximité et d’entretien des espaces publics doivent constituer un 
point de vigilance pour la poursuite du projet du quartier de Sous-le-Bois. La gestion provisoire de qualité 
des emprises libérées par les démolitions du PNRU est une exigence vis-à-vis des habitants du quartier, 
qui peut aussi participer utilement à leur changement d’image et à leur attractivité. 
 

• Concernant les aménagements et équipements publics 
La programmation très conséquente de requalification des espaces publics et de renouvellement de 
l’offre d’équipements est validée par les partenaires. Des calendriers opérationnels sont à préparer pour 
garantir l’engagement et la réalisation des opérations dans les délais du NPNRU.  
 

• Concernant la reconstitution de l’offre sur site 
Les partenaires souscrivent à la stratégie consistant à proposer une offre de logement social de qualité 
dans des petites unités en sortie de recyclage d’îlots dégradés, en tant que levier pour amorcer la 
requalification du parc existant et amorcer une dynamique plus globale de réhabilitation portée par 
l’OPAH-RU dans le parc privé. Les partenaires valident le volume de reconstitution de l’offre sur site 
dans un maximum de 144 logements sociaux.  
 
Cette nouvelle offre sociale sur site pourra comporter une part de PLAI, dans une limite d’un tiers de la 
programmation de l’opération à partir de 3 logements.  
 
Trois opérations de construction neuve du PNRU sous maîtrise d’ouvrage d’Habitat du Nord ne pourront 
être soldées avant la fin du PNRU au 31 décembre 2020, en raison des importants retards constatés 
dans les procédures d’acquisitions foncières et de libération des sols. Les partenaires confirment leur 
accord pour reprendre ces opérations dans la programmation du NPNRU. 
 
 
PRIN de Pont de Pierre 
Les partenaires saluent l’ambition du porteur de projet de transformer en profondeur le quartier du Pont 
de Pierre. Ils saluent les évolutions apportées au projet et notamment la construction d’une stratégie 
différenciée de requalification du parc existant dans le quartier des Présidents.  
 
Cette stratégie semble tout à fait appropriée en tant qu’elle s’appuie sur une analyse de l’occupation, 
de l’offre typologique, de l’évolution de la demande en lien avec l’enjeu du vieillissement. Dans cette 
perspective le coût élevé de requalification de 65K€/logement sur une partie du parc (175 logements) 
peut s’entendre dans l’optique d’une reconquête progressive de l’attractivité des résidences visant un 
rééquilibrage social.  
 
Il est attendu du porteur de projet la formulation d’orientations en termes de rééquilibrage social du QPV 
en lien avec ce programme ambitieux de requalification du parc existant.  
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Les interventions sur le parc existant qui prévoient la démolition de 197 logements sociaux, la 
requalification de 342 logements et la résidentialisation de 639 logements, sont validées.  
Les partenaires confirment leur accord pour la reconstitution de 40 logements sociaux sur site dont un 
programme de 20 logements en PLUS et un béguinage de 20 logements en PLUS. 
 

• Concernant les aménagements et équipements publics 
La programmation des équipements public est validée. Le coût de l’opération d’aménagement 
d’ensemble envisagé à hauteur de 14 M€ paraît trop conséquent au regard des interventions 
ponctuelles à mener. Le projet d’espaces sera donc resserré sur les interventions essentielles à la 
transformation du quartier à savoir : dans le quartier des Présidents, la requalification de l’avenue 
François Mitterrand, de la rue de la Constitution, de l’avenue de la République, et du square central, 
répondant aux principaux objectifs du projet urbain ; dans le quartier des Ecrivains, les voies de 
désenclavement créées et la démolition de la passerelle de franchissement.   
  
 
PRIR de Jeumont 
Les partenaires saluent l’ambition du porteur de projet et de la ville de Jeumont de poursuivre les efforts 
engagés en faveur du renouvellement urbain par un nouveau projet. Ils notent l’ambition de la 
programmation en matière d’intervention sur le parc social. 
 
Le projet fera l’objet d’un examen complémentaire dans le cadre d’un prochain Comité d’Engagement, 
qui fixera le montant de l’enveloppe de concours financiers mobilisable et donnera mandat à la 
Délégation territoriale d’accompagner le porteur de projet dans la finalisation du dossier. 
 
 
Autres points d’attention  
 

• Concernant la majoration du scoring de la Ville de Maubeuge 
Suite à la transmission de la note d’analyse de la DDFiP présentant un état des lieux complet de la 
situation financière de la collectivité, les partenaires confirment leur accord pour majorer le taux de 
scoring de la ville de Maubeuge, qui est porté de 50 % à 65 %.  
 
Le coût des équipements et des aménagements portés par la Ville sera à optimiser afin de favoriser la 
soutenabilité des investissements projetés, qui fera l’objet d’une mise au point préalable à la signature 
de la Convention.  
 

• Concernant le projet de gestion  
Les partenaires souhaitent que le porteur de projet précise les actions qui seront mises en place pour 
gérer la phase chantier et le projet de gestion à terme pour chacun des quartiers requalifiés, et les 
moyens organisationnels et financiers qui seront mobilisés pour l’atteinte de cet objectif, en vue de 
l’inscription du projet de gestion dans la convention pluriannuelle.  
 

• Concernant la co-construction du projet avec les habitants  
Les partenaires rappellent la nécessité d’associer largement les habitants à l’élaboration et à la mise en 
œuvre du projet de renouvellement urbain. La prise en compte des besoins et de l’expertise d’usage 
des habitants est une condition indispensable à la réussite des projets de renouvellement urbain. 
L’association des habitants à la co-construction du projet s’appuie entre autres sur les conseils citoyens, 
prévus par la loi, qui sont un relais de l’ensemble des démarches de mobilisation des habitants avec les 
maisons de projet.  
 

• Concernant les contreparties foncières et en droits de réservation  
Les discussions en cours concernant les contreparties dédiées à Action Logement sont à poursuivre et 
finaliser en vue de la finalisation de la convention pluriannuelle. 
 

• Calendrier de finalisation de la convention  
Les partenaires proposent que le porteur de projet finalise la convention pluriannuelle pour transmission 
sous 4 mois et mise en signature dans un délai de 6 mois environ à compter de la réception du présent 
avis. 
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IV. AVIS DU COMITE D’ENGAGEMENT 

 
PRIN des Provinces Françaises 
Les partenaires ont rendu un avis favorable sur le projet urbain, la stratégie d’ensemble et le ciblage 
opérationnel des actions sur le quartier des Provinces Françaises. 
 
La préparation de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain devra tenir compte des 
décisions et recommandations suivantes : 
 
- Par familles d’opération :  

 
En ingénierie : 
- Validation d’un poste de Direction de projet (115 k€) sur 10 ans, d’un poste de chef de projet 

(95 k€) sur 10 ans, d’un poste de Direction de projet transversale au NPNRU sur les 
thématiques attribution et relogement (115 k€) sur 10 ans.  

- Validation d’une enveloppe de 200k€ pour des missions d’études : études diversifications, 
autres, cofinancée à 50 % soit 100 k€ de subventions 

 
Relogement des ménages avec minoration de loyer :  
- Une enveloppe de 675 k€ est validée pour 150 relogements avec minoration de loyer  

 

Démolition de LLS :  
- Une enveloppe de 11,8 M€ est validée pour la démolition de 470 LLS au taux de scoring 

prévu par le RGA  

- L’opération de démolition du collectif Normandie, qui fait l’objet d’un pré conventionnement, 
est à intégrer à la Convention. Le calcul des indemnités de perte d’exploitation sera effectué 
conformément au RGA avec une date de référence au 1er août 2015. Les autres dépenses 
seront prises en compte à la date du dépôt de PCDID.  

 

Aménagement d’ensemble :  
- Une enveloppe de 6,2 M€ est prévue pour l’opération d’aménagement d’ensemble. Le 

montant du projet d’espace public est ramené de 11,4 M€ à 7,1 M€. La création d’un 
carrefour giratoire sur le Boulevard Charles de Gaulle n’est pas retenue. L’intervention en 
requalification des 1,4 ha du quai des Hennuyers et de ses espaces verts à 150 €/m² paraît 
trop important et est ramené à un traitement d’attente à hauteur de 30 €/m².  

- Le montant des recettes prévisionnelle est maintenu inchangé.  

- La mission de maîtrise d’œuvre urbaine sera intégrée à l’opération d’aménagement. 

 
Reconstitution de l’offre : 
- Une enveloppe de 1,8 M€ de subvention et 5,5 M€ de prêts bonifiés est prévue pour la 

reconstitution de 432 LLS avec une part de 60 % de PLAI.  

- L’opération de reconstitution sur site de 56 LLS sera engagée en lien avec les 1ères 
opérations de diversification 

- L’aide complémentaire au titre de la « surcharge foncière » sur site n’est pas retenue  

 

Requalification de LLS : 
- Une enveloppe de 1,3 M€ de subvention et de 3,7 M€ de prêts est prévue pour la 

requalification de 170 LLS. 

- La requalification des logements destinés à des mises en vente ne pourra faire l’objet d’un 
financement de l’Agence 

- Une enveloppe de 1,5 M€ de concours est réservée pour l’intervention sur la Tour Poitou, 
dont la nature sera précisée dans le cadre de la clause de revoyure. 

 
Résidentialisation de LLS : 
- Une enveloppe de 700 k€ de subvention est prévue pour la résidentialisation de 259 

logements sociaux 

 
Accession à la propriété : 
- Une enveloppe de 350 k€ est prévue pour 35 primes accession à 10 k€ 
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Equipements publics : 
- L’ensemble des opérations d’équipements sont retenues à savoir : équipement mutualisé 

comprenant le centre social, la Base nautique. Les programmes et les coûts de ces 
opérations seront à justifier.  

- Une enveloppe de 3,2 M€ de subvention est prévue pour ces équipements 

 
- Calibrage financier : 
 
Au vu des recommandations précédentes, les partenaires valident un montant total maximum 
de concours financiers de 38,7 M€, dont 28,4 M€ en subventions et 10,3 M€ en prêts bonifiés.  
 
D’ici la signature de la convention, le porteur de projet pourra proposer d’ajuster à la marge la 
répartition de ce montant total maximum entre les opérations retenues, dans le respect du 
règlement général de l’Agence et sans modifier la programmation urbaine validée.  
 
 
PRIN de Sous-le-Bois 
Les partenaires ont rendu un avis favorable sur le projet urbain, la stratégie d’ensemble et le ciblage 
opérationnel des actions sur le quartier de Sous-le-Bois. 
 
La préparation de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain devra tenir compte des 
décisions et recommandations suivantes : 
 
- Par familles d’opération :  

 
En ingénierie : 
- Validation d’un poste de Chef de projet (95 k€) sur 10 ans.  

 

Relogement des ménages avec minoration de loyer :  
- Une enveloppe de 112 k€ est validée pour 25 relogements avec minoration de loyer  

 
Aménagement d’ensemble :  
- Le programme des aménagements est validé dans sa totalité. Une enveloppe de 8,5 M€ 

est prévue pour l’opération d’aménagement d’ensemble.  

- La mission de maîtrise d’œuvre urbaine sera intégrée à l’opération d’aménagement. 

 
Recyclage de l’habitat ancien 
- Les interventions en recyclage de l’habitat ancien dégradé sont validées à hauteur de 130 

logements démolis dont 55 logements restant à acquérir. 

- Une enveloppe de subvention d’un montant maximal de 11,9 M€ est prévue pour ces 
interventions ; ce montant constitue un plafond susceptible de ne pas être atteint. En 
particulier, les bilans de recyclages d’îlots dégradés seront élaborés en intégrant les 
« minorations foncières » de l’EPF, pouvant conduire à diminuer le montant de contribution 
de l’ANRU au titre de ces interventions.  

- Conformément au RGA le taux de subvention applicable pour ces interventions est de 50 
%.  

- Toutefois, si l’opération relève du traitement d‘immeubles insalubres irrémédiables ou 
dangereux avec ordonnance de démolition ou interdiction définitive d’habiter ce taux pourra 
être majoré jusqu’à 70 % sans excéder le montant de concours indiqué ci-dessus.  

 

Reconstitution de l’offre : 
- Une enveloppe de 128 k€ subvention et 300 k€ de prêts bonifiés est prévue pour la 

reconstitution de 28 LLS avec une part de 60 % de PLAI.  

- L’aide complémentaire au titre de la « surcharge foncière » sur site n’est pas retenue  

 

Résidentialisation de LLS : 
- Une enveloppe de 384 k€ de subvention est prévue pour la résidentialisation de 167 

logements sociaux 
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Equipements publics : 
- L’ensemble des opérations d’équipements sont retenues à savoir : Crèche, salle de sport, 

halle de marché, locaux associatifs, maison de l’insertion et de l’économie circulaire. Les 
programmes et les coûts de ces opérations seront à justifier.  

- La localisation précise des équipements dans le quartier sera à affiner en veillant tout 
particulièrement à leur visibilité et à leur accessibilité.  

- Une enveloppe de 4,6 M€ de subvention est prévue pour ces équipements 

 
Immobilier à vocation économique : 
- Une enveloppe maximale de 535 k€ de subvention est prévue pour la création d’une Maison 

de Santé, sous réserve de la présentation du bilan économique de l’opération.  

 

Reprise des opérations issues du PNRU 
- Les opérations suivantes sous maîtrise d’ouvrage Habitat du Nord, qui ne pourront être 

soldées au 31 décembre 2020, sont reprises dans le NPNRU :  

o Reconstitution sur site de 6 LLS en PLUS (opération « Reconstitution parc privé Ilot 
38 ») : montant de CF de 40 k€ en prêts bonifiés, à décompter des objectifs de 
reconstitution de l’offre du NPNRU  

o Reconstitution sur site de 30 LLS en PLUS (opération « Reconstitution parc privé 
Coteau sud ») : montant de CF de 200 k€ en prêts bonifiés, à décompter des 
objectifs de reconstitution de l’offre du NPNRU  

o Opération de construction neuve de 13 PSLA : une enveloppe de 195 k€ est prévue 
pour 13 primes à 15.000 €.  

 

- Calibrage financier : 
 
Au vu des recommandations précédentes, les partenaires valident un montant total maximum 
de concours financiers de 27,3 M€, dont 26,9 M€ en subventions et 400 k€ en prêts bonifiés.  
 
D’ici la signature de la convention, le porteur de projet pourra proposer d’ajuster à la marge la 
répartition de ce montant total maximum entre les opérations retenues, dans le respect du 
règlement général de l’Agence et sans modifier la programmation urbaine validée.  
 
 
PRIN de Pont de Pierre 
Les partenaires ont rendu un avis favorable sur le projet urbain, la stratégie d’ensemble et le ciblage 
opérationnel des actions sur le quartier du Pont de Pierre. 
 
La préparation de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain devra tenir compte des 
décisions et recommandations suivantes : 
 
- Par familles d’opération :  

 
En ingénierie : 
- Validation d’un poste de Chef de projet (95 k€) sur 10 ans.  

 

Relogement des ménages avec minoration de loyer :  
- Une enveloppe de 212 k€ est validée pour 77 relogements avec minoration de loyer  

 
Démolition de LLS :  
- Les opérations proposées sont validées. Les coûts techniques retenus dans les FAT 

devront être justifiés par les études techniques menées par les maîtres d’ouvrage. En 
particulier des compléments sont attendus sur les démolitions des collectifs Saint Suaire et 
Jennepain dont les coûts élevés dépassent les ratios habituellement constatés.  

- Pour ces opérations, des chiffrages prévisionnels réalisés par des bureaux d’études seront 
à transmettre avant la signature de la Convention pluriannuelle.  

- Les partenaires confirment la majoration du taux de subvention de 80 à 100 % pour le 
bailleur Promocil au regard de l’avis du Comité d’examen de la situation des bailleurs qui 
l’a placé en liste 1.  

- Les partenaires confirment la majoration du taux de subvention de 80 à 90 % pour le bailleur 
SIGH au regard de l’avis du Comité d’examen de la situation des bailleurs qui l’a placé en 
liste 2.  
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- Les partenaires confirment la majoration du taux de subvention de 80 à 90 % pour le bailleur 
Habitat du Nord au regard de l’avis du Comité d’examen de la situation des bailleurs qui l’a 
placé en liste 2. 

- Une enveloppe de 7,7 M€ est validée pour la démolition de 197 LLS. 

- Pour le collectif Jennepain, le calcul de la VNC pourra intégrer les dépenses de moins de 5 
ans.  

 

Aménagement d’ensemble :  
- Secteur des Ecrivains :  

o Le montant du projet des espaces publics est ramené de 7,1 M€ à 3,1 M€. Les 
ouvrages retenus sont : requalification de la rue Augustin Thierry et son 
prolongement sur la rue du Pont de Pierre, voiries de raccordement avec le tissu 
pavillonnaire existant, traitement de l’intersection avec la Route de Feignies. Une 
enveloppe de subvention de 3,2 M€ est prévue pour cette opération.  

- Secteur des Présidents : 

o L’acquisition de la parcelle d’activités à 2,6 M€ pour création d’une voirie n’est pas 
retenue  

o Le montant du projet des espaces publics est ramené de 6,6 M€ à 5,6 M€. Les 
ouvrages retenus sont : la rue de la Constitution, l’avenue François Mitterrand, 
l’avenue de la République, l’espace vert central. Une enveloppe de subvention de 
5,5 M€ est prévue pour cette opération.  

- La mission de maîtrise d’œuvre urbaine sera intégrée à l’opération d’aménagement. 

 
Reconstitution de l’offre : 
- Une enveloppe de 187 k€ de subvention et 700 k€ de prêts bonifiés est prévue pour la 

reconstitution de 80 LLS avec une part de 60 % de PLAI.  

- L’aide complémentaire au titre de la « surcharge foncière » sur site n’est pas retenue  

 

Requalification de LLS : 
- Une enveloppe de 3,7 M€ de subvention et de 10,3 M€ de prêts est prévue pour la 

requalification de 342 LLS. 

- Le taux de subvention applicable est celui prévu par le RGA sous réserve de l’atteinte du 
label BBC Rénovation, aucune majoration supplémentaire n’est applicable.  

 
Résidentialisation de LLS : 
- Une enveloppe de 2,1 M€ de subvention est prévue pour la résidentialisation de 640 

logements sociaux 

 
Equipements publics : 
- L’ensemble des opérations d’équipements sont retenues à savoir : Equipement mutualisé 

comprenant la salle des Hêtres, local associatif, épicerie solidaire, etc.  Les programmes et 
les coûts de ces opérations seront à justifier.  

- Une enveloppe de 2,3 M€ est prévue pour ces équipements 

 
- Calibrage financier : 
 
Au vu des recommandations précédentes, les partenaires valident un montant total maximum 
de concours financiers de 36,3 M€, dont 25,3 M€ en subventions et 11 M€ en prêts bonifiés.  
 
D’ici la signature de la convention, le porteur de projet pourra proposer d’ajuster à la marge la 
répartition de ce montant total maximum entre les opérations retenues, dans le respect du 
règlement général de l’Agence et sans modifier la programmation urbaine validée.  
 
Pour l’ensemble des projets :  
 
- Dérogations et majorations accordées : 

o Majoration du scoring de la Ville de Maubeuge de 15 points 
o Majoration du taux de subvention des démolitions de Promocil à 100 %  
o Majoration du taux de subvention des démolitions de SIGH à 90 % 
o Majoration du taux de subvention des démolitions de HDN à 90 % 
o Provinces Françaises : reconstitution sur site de 56 LLS sous réserve de l’engagement 

des opérations de diversification de l’offre 
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o Sous-le-Bois : reconstitution sur site dans un volume de 144 logements sociaux au 
maximum 

o Pont de Pierre : reconstitution sur site de 40 LLS en PLUS 
o Collectif Jennepain : prise en compte des dépenses de la VNC à la date du PCDID y 

compris dépenses de moins de 5 ans 
 
- Le montant plafond de concours validés pour les trois projets d’intérêt national s’élève à 

102,3 M€ dont 80,6 M€ de subventions et 21,7 M€ de prêts bonifiés.  
 
- Le montant effectif de concours financiers inscrit dans la Convention pluriannuelle sera stabilisé 

après élaboration et examen des bilans prévisionnels détaillés pour les opérations à bilan, 
notamment les opérations de recyclage de l’habitat ancien dégradé et les opérations 
d’aménagement.  
 

- L’élaboration de la convention pluriannuelle tiendra compte des remarques précédentes et 
appliquera l’ensemble des règles financières conformément au règlement général et financier de 
l’ANRU. Le projet de convention sera soumis à l’approbation du Directeur général de l’Agence avant 
délibération des signataires et mise en signature. 

 
- La maquette financière de la convention pluriannuelle devra prévoir environ 50 % de concours 

financiers portant sur les actions relevant de l’habitat, y compris les concours apportés par l’ANAH.  
 

- Autorisation de démarrage :  
Les dépenses des opérations validées par le Comité d’Engagement du 22 mai 2019 seront prises 
en compte à cette date. 
 
Tableaux de synthèse : 

Synthèse de la programmation financière 

 
 

Synthèse des volumes de démolition et de reconstitution 

 

Subv. Prêts Total Subv. Prêts Total Subv. Prêts Total

Ingénierie 1 725 000 1 725 000 475 000 475 000 237 500 237 500

Minorations de loyer 675 000 675 000 112 500 112 500 212 000 212 000

Démolition LLS 11 866 953 11 866 953 0 7 741 267 7 741 267

Aménagement d'ensemble 6 226 929 6 226 929 8 582 088 8 582 088 8 796 796 8 796 796

Reconstitution 1 865 520 5 544 300 7 409 820 128 700 301 900 430 600 187 200 700 000 887 200

Requalification LLS 1 752 000 4 818 000 6 570 000 0 3 708 971 10 324 703 14 033 674

Résidentialisation LLS 698 280 698 280 384 100 384 100 2 103 595 2 103 595

Recyclage habitat ancien 0 11 890 021 11 890 021 0

Equipement 3 217 329 3 217 329 4 638 370 4 638 370 2 306 983 2 306 983

Immobilier économique 0 535 475 535 475 0

Accession propriété 350 000 350 000 0 0

Reprise PNRU 195 000 40 200

Total 28 377 011 10 362 300 38 739 311 26 941 253 342 100 27 283 353 25 294 312 11 024 703 36 319 015

Total général 80 612 575 21 729 103 102 341 679

Protocole 1 625 883

Total Protocole + Convention 103 967 562

Projet
Provinces Françaises Sous le Bois Pont de Pierre

M
o

n
ta
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t 
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e 
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 e

n
 €

Nb de LLS 

démolis

Nb de 

logements 

d'habitat 

ancien 

démolis

Nb de 

logements 

d'habitat 

ancien 

occupés 

démolis

Nombre total 

de 

démolitions

Taux de RO 

retenu

Nb total de 

reconstit.

1022 130 55 1077 0,5 540

Types

Volume total 

de RO du 

NPNRU

Volume total 

de RO hors 

site validé

Potentiel de 

RO PRIN  

Sous Le Bois

Volume total 

de RO 

identifié

Volume de 

RO restant à 

identifier
PLUS 216 122 94 216 0

PLAI 324 125 50 175 149

Total 540 247 144 391 149

Tableau de synthèse de la reconstitution de l'offre
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